
 

 
 

 

SAISON 2026-2027  
Document mis à jour en juin 2026 

La cotisation comprend :  

• La licence FFTT valable du 1er septembre au 31 aout,  
• L’adhésion à l’ASM, les assurances, un carnet de 10 tickets de tombola,  
• Les frais d’engagement des équipes en compétition championnat de France et de Paris, 

hors criterium fédéral individuel. 
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